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Article 2 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 200.00 € versée dans la 
caisse du Trésorier Public de Blanquefort, répartie de façon suivante : 

Part Ville : 133,32 € 
Part CCAS : 66,68 € 

Article 3 : De soumettre cette décision aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 
délibérations du Conseil Municipal et d'en rendre compte à chacune de ces réunions 

Article 4: De notifier la présente décision au titulaire de la concession ainsi qu'au Trésorier 
Public; 

Article 5 : D'adresser à Monsieur Le Préfet de la Gironde, un exemplaire du présent document. 

Certifié exécutoire par Madame La Maire compte tenu 
-de sa réception en Préfecture :

2 4 JUIL, 2023-et de sa publication le 

2 4 JUIL 2023

* 

Fait au Haillan, le 
OU La Maire, 

-

2 0 JUIL 2023 

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Bordeaux ou par l'application télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours gracieux interrompant le délai 
de recours contentieux pourra être adressé à l'auteur de l'acte. 


